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Mon métier
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Le métier d’échafaudeur consiste à mettre 
à disposition des autres corps de métier 
des moyens d’accès spéciaux ou des postes 
de travail pour leur permettre d’intervenir 
en toute sécurité sur des matériels en hauteur.
L’activité consiste à monter, en équipe, des 
ouvrages métalliques suivant des plans définis 
par assemblage de tubes et de pièces métalliques
(planchers, profilés, échelles, portillons…).
Dans les centres nucléaires de production
d’électricité, ces travaux sont réalisés 
pour permettre d’effectuer des réparations 
sur des matériels ou dans le cadre de 
programmes de maintenance effectués 
sur des unités de production.
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QUALITÉS REQUISES
La précision et la rigueur, la capacité à travailler en
hauteur, l’esprit d’équipe, le sens de la communication, 
la connaissance et le respect des règles de sécurité, 
la rapidité.

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION
Suivant l’expérience et la formation de départ,
trois niveaux de qualification sont définis : les aides
monteurs pour les débutants, les monteurs et 
les chargés de travaux. Un monteur échafaudeur 
peut évoluer vers des chantiers plus complexes :
construire des échafaudages suspendus par exemple. 
Il peut également compléter sa fonction avec 
la réception d’échafaudage qui consiste à vérifier 
si l’échafaudage monté est conforme au plan 
de montage et aux règles de sécurité.
Après quelques années d’expérience, l’évolution 
est possible vers un poste de chef d’équipe puis 
de chef de chantier.

ÉCHAFAUDEUR
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FORMATION ET EXPÉRIENCE
Il n’y a pas de diplôme exigé, le recrutement reste basé
sur la capacité à travailler en équipe et à proximité 
du vide. Une première expérience dans l’intérim 
ou la manutention peuvent convenir. Toutefois, 
la possession d’un CAP/BEP en métallerie, en
maintenance industrielle et dans le bâtiment est 
très appréciée, de même qu’un bac ou un BTS 
en mécanique ou autres domaines techniques.
À noter que les professionnels de l’échafaudage se 
sont organisés et proposent aujourd’hui un certificat de
qualification professionnelle « monteur échafaudage ».
Les entreprises dispensent en plus une formation
adaptée aux techniques de montage et de sécurité.

SALAIRE BRUT MENSUEL
(Ces informations sont données à titre indicatif, 
elles n’engagent d’aucune façon les futurs employeurs)
Débutant : de 1400 à 1600€

Chef d’équipe: de 1700 à 2000€

Les participants à la création de cette fiche: les organisations professionnelles SNCT, SERCE et COPSAR, 
les associations d’entreprises prestataires de l’industrie nucléaire Gimest, Peren, Ifare, Gipno et Gie Atlantique,
ainsi que la division production nucléaire d’EDF.
Conception et réalisation:                    – www.specifique.fr – janvier-février 2008 – Illustrations: Stéphane Vrielinck –
Imprimerie: Gibert Clarey

Pour en savoir plus : 
syndicat@echafaudage-ffbatiment.fr
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